
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses :
soins des malades et hygiène populaire

Herausgeber: Comité central de la Croix-Rouge

Band: 28 (1920)

Heft: 11

Artikel: Abus du signe et du nom de la Croix-Rouge

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-549085

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 06.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-549085
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


12t; LA CROIX-ROUGE SUISSE

coiirs complexe de la vie civile. Des lcs

premiers jours, et taut qu'on procedait an

ddblaiement, tous les efforts furent faits

pour permettre la reprise des conditions
normales de la vie. Dfes que les services

civils reprirent leur fonctionnemcnt
normal, la Croix-Rouge ddmobilisa graduellc-
ment scs orgnisations, tout en maintcnant
le camp central dc Vicchio, qui fonctionna

avcc ses tentes, ses ambulances, ses

depots de vivrcs, de vetemcnts et de secours
de toutes sortes jusquhi la fin de dd-

cembre.
Due nouvclle secoussc s'etant produite

dans la province voisine de Sienne, on y
envoya dgalement du materiel, dont 55

tentes, prenant, sue une Schelle rdduite ct
proportionnee a l'importance moindre du

desastre, les mcsurcs qui avaient donne
de si bons resultats dans le Mugcllo. Le
31 ddcembre 1911), la Croix-Rouge avait
encore a Yicchio 158 tentes.

Sans compter les vivrcs fournis gra-
tuitement par clle pendant les premieres
scmaines, la Croix-Rouge italienne distri-
bua 13,490 effets. Dans son rapport, ellc
rend un juste hommage a la Croix-Rouge
amdricaine pour la rapiditd avec laquelle
cette society envoya it Florence des bara-

quements, des tentes, des vivrcs et des

vetements, qu'elle mit a la disposition de

la Croix-Rouge italienne, pour etre dis-
tribuds dans les localitds lcs plus atteintes.

(Tire du Bulletin de la Ligue des Crnix-llongcs,
1920, n" 12, qui a bicu voulu niettrc lcs cliches
ä iiotro disposition.)
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Abus du signe et du

Rar une nouvelle circulairc, le Comite
international dc la CToix-Rougc, gardien
vigilant des nobles traditions de cette

institution, s'adresse a toutes lcs socidtes
dc la Croix-Rouge pour les engager a

faire respecter le iiom et l'insigne de la

Croix-Rouge sur fond blanc.
Pendant la guerre les abus se sont

considdrablement multiplies, alors quo
Particle 23 de la Convention de Geneve re-
visec en 1906, dit cependant:

«L'emblemo de la Croix-Rouge sur
fond blanc et les mots Croix-Rottge ou
Croix dc Geneve no pourront etre employes,
soit en temps cle pciix, soit en temps de

guerre, que pour protdger ou ddsigner les

formations ou dtablisscmcnts sanitaires,
le personnel et le materiel protdges par
la Convention. »

L'articlc 27 prdcise la Riehe des gou-
vernements signataires de la Convention
(dont la Suisse) qui doivent prendre les

dm de la Croix-Rouge

mesui'cs legales ndeessaires a la rdpression
des abus. En Suisse commc dans d'autrcs

pays, on n'a pas suffisaoiment vcille a

empecher le port de la Croix-Rouge par
des personnes n'ayant aucun droit a s'af-
fubler de cct insigne qui doit conserver
sa haute portde morale et sa noble signi-
nification humanitaire. Les abus et les

infractions devraient etre rdprimds pd-
nalcment.

La Croix-Rouge est un talisman sacrd,

sa signification est unique; eile no doit

pas etre vilipenddc.
Ros sections dc la Croix-Rouge suisse

devraient signaler au Secretariat gdtidral
dc notre Croix-Rouge nationale tous les

abus qui parviennent ä leur connaissance.

La Direction prendra alors Pinitiative de

reclamer auprds de nos autoritds, afin de

niaintenir ä la Croix-Rouge la place ex-
eeptionnclle a laquelle eile a droit.


	Abus du signe et du nom de la Croix-Rouge

